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Objet : Authentification de registre 

du commerce et du crédit mobilier.  

Le Greffier en Chef 

À 
  

     
Abidjan 

 

Monsieur Le Consul-Adjoint,  

             
    

  

  

 

       

Je vous prie de croire, Monsieur Le Consul-Adjoint, à l’expression de 
mes sentiments distingués. 

 

 

 

 
CISSE Mamadou 

Administrateur des Greffes et Parquets 

 

 

ATTENTION : Seul l'acte Original portant le cachet sec de sécurité est authentique et Valable 
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---------------- 

   

              
     
         
   

           

      

 

   

 

              
     
         

    

      
        

       
    

               
     

Monsieur  Le  Consul-Adjoint

d'Italie  en  Côte  d’Ivoire.

   

      
        

  

   

               
   
       
    

       
      

  J’ai  l’honneur  de  vous  informer  par  la  présente  que  le  Greffe  du  Tribunal  de
Commerce a reçu le  02 OCTOBRE 2024  la déclaration au  registre du commerce

          

 

Par  conséquent,  j’atteste  que  l’immatriculation  faite  le  17 AVRIL 2023

sous  le  numéro  RCCM  CI-ABJ-03-2023-A10-09564  est  authentique.

N°  10105/2024

Abidjan,  le 04 OCTOBRE 2024

et  du  Crédit  mobilier  de  Mademoiselle KEITA MATINA  sous  le  numéro 

de formalité  CI-ABJ-03-2023-A10-09564.


